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 n° 181 253 du 25 janvier 2017 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la Migration, 

de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 novembre 2014, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise 

le 6 octobre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mai 2016 convoquant les parties à l’audience du 6 juin 2016. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MADANI loco Me E. HALABI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et A. HENKES, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1 La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en 2004. 

 

Par courrier daté du 14 novembre 2012, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Le 6 octobre 2014, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour. Il s’agit de la première décision attaquée, qui est motivée comme suit: 

« La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 
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ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006.  

 

Notons que la requérante énumère comme pièce annexe, la présence du passeport. Or, aucune copie 

dudit passeport n'est présente au dossier. En effet, l'intéressée n'indique pas pour quelle raison elle ne 

pourrait se procurer un document d'identité tel que le passeport ou la carte nationale d'identité auprès 

de la représentation diplomatique de son pays d'origine en Belgique.  

 

Aussi, la circulaire du 21 juin 2007 stipule d'ailleurs explicitement que "lorsque les documents d'identité 

ne sont pas joints à la demande ou que les raisons de leur défaut ne sont pas communiquées, l'Office 

des Etrangers déclare la demande irrecevable".  

 

Il s'ensuit que l'intéressée doit effectuer toutes les démarches nécessaires auprès de la représentation 

diplomatique de son pays d'origine en Belgique pour satisfaire à l'obligation documentaire légale 

inhérente à l'a présente demande. De plus la requérante n'établit pas qu'elle se trouve dans le cadre 

des exceptions à l'exigence de production d'un document d'identité prescrite par l'article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980.»  

 

1.2 En date du 5 novembre 2014, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Intérêt au recours. 
 
En l’espèce, le Conseil observe à la lecture du dossier administratif de la partie requérante que celle-ci 
a, postérieurement à la prise de l’acte attaqué, introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour 
sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, le 5 novembre 2014, à l’appui de laquelle elle a 
joint une copie de son passeport. 
 
Le Conseil rappelle, d’une part, que l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 
postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris (P. LEWALLE, Contentieux administratif, 
Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n°376), et d’autre part, que le recours n’est recevable que si 
l’annulation est susceptible de profiter personnellement au requérant. Sa situation, de fait ou de droit, 
doit s’en trouver améliorée (M. Leroy, Contentieux administratif, 3ème éd., Bruxelles, Bruylant, 2004, p. 
479). 
 
Interrogée quant à la persistance de son intérêt au présent recours dès lors que la partie requérante a 
produit un document d’identité à l’appui de cette demande ultérieure, celle-ci s’en est référée à 
l’appréciation du Conseil. 
 
Force est de constater qu’en l’occurrence, la partie requérante n’a plus intérêt au présent recours, dans 
la mesure où l’avantage que pouvait lui procurer, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du 
grief causé par l’acte entrepris - en l’occurrence, le fait de voir sa demande d’autorisation de séjour 
déclarée recevable quant à la production d’un document d’identité requis -, n’existe plus dans son chef 
dès lors qu’une telle demande d’autorisation de séjour, introduite postérieurement, était accompagnée 
d’une copie de son passeport. 
 
Au vu de ce qui précède, il convient de constater que le recours est irrecevable pour défaut d’intérêt 
actuel. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq janvier deux mille dix-sept par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA F.-X. GROULARD 

 

 

 


